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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 
15.1.8
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 20 à 24 (coût de service et coût d’exploitation de base) :

b)
Pour le coût de rendement sur l’avoir propre, pourquoi utiliser celui de l’année 1998 plutôt que celui anticipé pour l’année 1999?

Réponse 

Le taux de rendement de l’année précédente est utilisé parce que c’est ce taux qui est intégré dans les tarifs en vigueur. L’exercice consiste donc à retirer des tarifs en vigueur le taux de rendement, incluant l’impôt sur le revenu y afférant, qui y est intégré et à leur ajouter ensuite le rendement découlant de la formule d’ajustement proposée, incluant l’impôt sur le revenu y afférant. De cette façon, l’impact des changements dans le taux de rendement est neutralisé.


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.8  b)
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